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Le régime financier, l'objet rituel de la votation fédérale du 4

mars
Les questions de fond occultées par l'accent mis sur un calendrier formel

Jean-Daniel Delley - 20 janvier2018 - URL: https://www.domainepublic.ch/articles/32649

Qui s'intéresse au second objet
soumis au vote du peuple et
des cantons le 4 mars
prochain? Personne ou presque
tant la prorogation du régime
financier de la Confédération
relève d'un rituel. Qui en effet
voudrait priver soudainement
l'Etat de près des deux tiers de

ses recettes? Ce (pseudo) choix
du tout ou rien évacue tout
débat substantiel sur la
fiscalité fédérale. Dommage car
ce dossier mériterait plus
d'attention.

L'histoire du régime financier
de la Confédération illustre à

quel point l'Etat central a peiné
à s'assurer les ressources
nécessaires à ses tâches. C'est
lors de la première guerre
mondiale (1916) que Berne
obtient pour la première fois de

prélever un impôt direct sur le

revenu - l'impôt de guerre -,
mais pour cette unique
occasion: point trop n'en faut.
Cet impôt est renouvelé en
1919 jusqu'en 1932, date à

laquelle la dette de guerre est
amortie. Puis la crise
économique justifie un impôt
de crise perçu dès 1939, qui
devient dès 1940 l'impôt pour
la défense nationale, ainsi
qu'un impôt sur le chiffre
d'affaires.

C'est en 1958 seulement que
ces différentes sources de

revenus de la Confédération
sont ancrées dans une base

constitutionnelle solide. Mais la
compétence fédérale reste
limitée dans le temps à 6, puis
à 10 et enfin à 15 ans, tandis

que les taux demeurent
plafonnés.

Pour le renouvellement du

régime financier actuel venant
à échéance en 2020, le Conseil
fédéral avait proposé de

supprimer la limitation dans le

temps. Il y a renoncé face à

l'opposition des partis
bourgeois et des milieux
économiques qui rêvent peut-
être d'une disparition de l'Etat
fédéral d'ici là. Nous voilà donc

repartis pour 15 ans.

Selon ses partisans, cette
limitation dans le temps
offrirait à la population, aux
autorités politiques et aux
acteurs de l'économie la

possibilité de s'interroger
régulièrement sur les questions
financières et sur la pertinence
des tâches de l'Etat. Elle
contraindrait les autorités à

faire un usage ménager des

deniers publics.

Cet argument ne tient pas la
route, car dans une démocratie
semi-directe ces questions
peuvent être abordées en tout
temps. Pour preuve, le présent
renouvellement du régime
financier de la Confédération
ne fait l'objet d'aucun débat, ni
sur la nature des impôts enjeu,
ni sur leur taux, ni sur les

priorités de l'action publique.

Quatre véritables questions
à régler

Or ce dossier ne manque pas
de grain à moudre.

Ainsi de la pertinence des

déductions fiscales. Adoptées
au fil des ans pour
prétendument soulager telle ou
telle catégorie de

contribuables... ou des
clientèles électorales, elles
contribuent surtout à affaiblir
la progressivité de l'impôt.
Elles profitent en priorité aux
revenus élevés. Au final, «les
déductions fiscales ne

participent pas à l'équité
fiscale», affirme Bernard
Dafflon dans une étude sur les

impôts en Suisse publiée par
Domaine Public à l'occasion de

son 50e anniversaire (DP 2058.

p. 55 ss.). En réduisant
drastiquement leur nombre, on

pourrait baisser les taux
d'imposition sans pertes
fiscales.

Ainsi de la mise à contribution
de la TVA pour soutenir le
financement des assurances
sociales. Il y a plus de 10 ans,
nous appelions déjà de nos

vœux un accord des partis
gouvernementaux pour une
hausse de cet impôt à la
consommation (DP 1718). Un
impôt dont la gauche continue
de se méfier parce que
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considéré comme antisocial. A

tort puisque la TVA peut
prévoir des taux différenciés
selon les produits et que la
hausse des prix qu'elle
induirait peut trouver
compensation dans l'adaptation
des salaires au
renchérissement. Par ailleurs la
redistribution de son produit à

travers le financement des

assurances sociales
bénéficierait aux plus démunis.
Et surtout une augmentation de
la TVA permettrait de freiner le
financement des assurances
sociales par ponction sur les
salaires et par là même
occasion l'augmentation du
coût du travail (DP 1597).

Ainsi de la concurrence fiscale
entre les cantons (DP 2145).

stimulée par la suppression
prochaine des faveurs
accordées aux entreprises
étrangères. Au lieu de se battre
à coup de sous-enchères pour
attirer ou conserver ces

sociétés, les cantons pourraient
demander à la Confédération
de fixer un taux plancher - au
minimum 16% - dans la loi
d'harmonisation fiscale.

Ainsi des contrôles fiscaux qui,
de par la trop faible dotation en

personnel de l'Administration
fédérale des contributions, ne
suffisent pas à démasquer les

contribuables malhonnêtes.

Ainsi du secret bancaire que le
Parlement a subrepticement
maintenu en forçant le Conseil
fédéral à renoncer à son projet

de permettre aux cantons
d'obtenir les mêmes
informations fiscales sur leurs
contribuables que celles qu'ils
reçoivent maintenant de

l'étranger. Une «protection de
la sphère privée» qui permettra
de rouler le fisc et de mettre
tout le poids du financement
public sur le dos des

contribuables honnêtes.

Voilà, et la liste n'est pas close,
de quoi animer le débat sur
l'efficacité et l'équité de la
taxation. Une liste plus
substantielle que la question du
renouvellement pour 15 ans de

ce qui constitue l'essentiel des

ressources de la Confédération.
Une question à archiver avec
celle portant sur le sexe des

anges.

Oui, la grève est toujours d'actualité
Vania Alleva, Andreas Rieger (éd.), «Grèves au 21e siècle», Zurich, Rotpunktverlag, 2017,167 pages

Pierre Jeanneret -16 janvier2018 - URL: https://www.domainepublic.ch/articles/32634

Cet ouvrage est à la fois
descriptif et analytique. Il
revient sur le déroulement
d'une série de grèves
emblématiques. Il se veut aussi
instrument de combat, en
affirmant que l'une des tâches

majeures du syndicat est
aujourd'hui de s'armer en vue
de grèves futures.

En cela, il rompt avec toute une
époque, née au moment des

premiers accords de «paix du
travail» dans les années 30, et
avec un mythe trop longtemps
ancré dans notre pays, selon

lequel la grève serait
«illégale», voire «antisuisse». Il
est vrai que «la reconnaissance
du droit de grève sur le terrain
constitutionnel, en 2000, a

marqué un progrès majeur.
Elle lui a conféré une légitimité
supplémentaire».

Le livre part d'un constat: celui
de la recrudescence des

actions de grève au cours de

ces deux premières décennies
du 21e siècle. Les auteurs
l'attribuent au refus croissant
du patronat de s'asseoir à la
table des négociations et à la

dégradation des conditions de

travail. Par ailleurs, on
constate que de tels
mouvements, longtemps
l'apanage des «cols bleus», ont
récemment fait leur apparition
dans le secteur des services et
parmi les «cols blancs». La
grève constitue donc «une des

principales tâches d'un
syndicat», un discours combatif
que l'on n'avait plus entendu
depuis longtemps.

Et les auteurs de passer en

revue les causes, le
déroulement et les
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